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Bonjour.



En lancant l'installation d'un jeu (propriétaire) sur un système (propriétaire), le message suivant est apparu:



(BLAMLA disant SAIMAL DE COPIER LES JEUX, LA COPIE PRIVEE POUR LES JEUX EST INTERDITE ) puis :



 Vous ne pouvez faire une copie de sauvegarde que dans un seul cas: 

"lorsque celle-ci est nécessaire pour préserver l'utilisation du logiciel" (Art L 122-6-1 II. CPI) ce qui n'est pas le cas d'un logiciel livré sur un support tangible comme le cederom ou le devederom 

Toute copie de logiciel sur cederom ou devederom est par consequent totalement prohibée



Cette interprétation de la loi me parait tirée par les cheveux .... Vous en pensez quoi?
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